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- commerce de produits de quincaillerie,  
- vente de matériaux de construction,  
- vente des pneumatiques, 
- vente des accessoires autos,  
- vente des vitres autos,  
- vente de la peinture autos,  
- vente des équipements industriels et accessoires,  
- vente des pièces de rechange et autres 

équipements et matériels, 
- vente des pompes électriques et accessoires,  
- vente de cycles et de motocycles,  
- commerce des pièces de rechange autos et 

agricoles, 
- vente de matériel d'irrigation et accessoires,  
- vente de matériel et produits nécessaires à 

l'agriculture, 
- commerce des équipements agricole et de 

travaux, 
- vente du marbre,  
- vente des produits de carrières,  
3- Activités de services  
- location des robes de mariées,  
- exploitation des salles de fête, 
- impresario,  
- exploitation des salons d'esthétique, 
- exploitation des salons de thé, 
- exploitation des laboratoires photo,  
- opticien,  
- imprimerie, 
- torréfaction de café,  
- activité thermale et thalassothérapie, 
- exploitation des hôtels non classés touristiques, 
- organisation des séminaires,  
- agents de joueurs,  
- reproduction des enregistrements informatiques, 
- location de voitures,  
- exploitation des entreposages frigorifiques. 
- transport, manutention et entreposage, 
- location de matériel et engins de travaux, 
- entreprises de bâtiment.  
- travaux publics,  
- constructions métalliques.  

Décret n° 2014-2940 du 1er août 2014, 
complétant le décret n° 2000-1459 du 27 juin 
2000, fixant la liste des matières premières et 
articles n'ayant pas de similaires fabriqués 
localement, nécessaires à la fabrication et le 
montage des matériels et équipements 
informatiques relevant du numéro de position 
84-71 du tarif des droits de douane et 
susceptibles de bénéficier de l'exonération 
des droits de douane conformément au 
paragraphe 7.25 du titre II des dispositions 
préliminaires du tarif des droits de douane à 
l'importation et les conditions du bénéfice de 
cette exonération.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de l'économie et des 

finances,  
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 
l'importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 
décembre 1989, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2013-54 du 
30 décembre 2013, portant loi de finances pour 
l'année 2014,  

Vu le code d'incitation aux investissements 
promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 
tel que modifié et complété par les textes subséquents 
et notamment la loi n° 2013-54 du 30 décembre 2013, 
portant loi de finances pour l'année 2014,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 2000-1459 du 27 juin 2000, fixant 
la liste des matières premières et articles n'ayant pas 
de similaires fabriqués localement, nécessaires à la 
fabrication et le montage des matériels et équipements 
informatiques relevant du numéro de position 84-71 
du tarif des droits de douane et susceptibles de 
bénéficier de l'exonération des droits de douane 
conformément au paragraphe 7.25 du titre II des 
dispositions préliminaires du tarif des droits de 
douane à l'importation et les conditions du bénéfice de 
cette exonération,  

Vu l'arrêté Républicain n°2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  
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Vu l'avis du tribunal administratif,  
Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  
Décrète :  
Article premier - Sont ajoutés à la liste annexée au 

décret n° 2000-1459 du 27 juin 2000 susvisé, les 
articles suivants : 

  
N° du tarif Désignation des produits 

Ex 852859  
Moniteurs dont la longueur de la diagonale 
ne dépasse pas 21 pouces.  

 
Art. 2 - Le ministre de l'économie et des finances 

et le ministre de l'industrie et de l'énergie et des mines 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 1er août 2014. 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Joma 

 

Décret n° 2014-2941 du 7 août 2014, relatif à 
la création de « l’indemnité de coordination et 
de suivi des finances publiques ».  

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre de l’économie et des 

finances, 
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007 et le décret-loi n° 2011-89 du 23 
septembre 2011, 

Vu le code de la comptabilité publique, tel que 
promulgué par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et 
notamment la loi n° 96-86 du 6 novembre 1996 et la 
loi n° 2010-58 du 17 décembre 2010, portant loi de 
finances pour l’année 2011 et la loi n° 2012-27 du 29 
décembre 2012, 

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 
organisation du ministère des finances, ensemble les 
textes qui l’ont modifié ou complété et notamment le 
décret n° 2007-1198 du 14 mai 2007 et le décret n° 
2011-2856 du 7 octobre 2011, 

Vu le décret n° 2006-1357 du 15 mai 2006, 
modifiant les articles 90 et 91 de la loi n° 91-98 du 31 
décembre 1991, portant loi de finances pour la gestion 
1992 relatifs à la création et aux attributions de 
l’institut national des finances,  

Vu le décret n° 2006-1358 du 15 mai 2006, fixant 
l’organisation administrative et financière de l’école 
nationale des finances, 

Vu le décret n° 2014-1365 du 2 mai 2014, relatif à 
l’intéressement des agents de la direction générale de 
la comptabilité publique et du recouvrement et de la 
direction générale des impôts, 

Vu l’arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement, 

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement, 

Vu l'avis du tribunal administratif, 
Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 
Décrète : 
Article premier - Est attribuée aux agents exerçant 

effectivement dans les administrations centrales et à 
l’école nationale des finances relevant du ministère 
chargé des finances, à l'exception des agents qui 
bénéficient des dispositions du décret n° 2014-1365 
du 2 mai 2014, relatif à l’intéressement des agents de 
la direction générale de la comptabilité publique et du 
recouvrement et de la direction générale des impôts, 
une indemnité dite «  indemnité de coordination et de 
suivi des finances publiques ». 

La liste des bénéficiaires de ladite indemnité est 
fixée par un arrêté du ministre chargé des finances. 

Art. 2 - Les montants de ladite indemnité sont fixés 
en appliquant les pourcentages indiqués dans le 
tableau qui suit, sur un montant individuel théorique 
déterminé par arrêté du ministre chargé des finances : 

 

Catégories d’agents Le pourcentage de 
l’indemnité individuelle 

A1 et A2 100 % 
A3 et B 95 % 
C, D et ouvriers 90 % 


